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     Introduction : Origine, nature et objectif du document. 

 

Le présent document est issu des travaux d’un atelier de lancement d’une initiative transfrontalière 

dans la zone de Kano – Katsina – Maradi (K²M) tenu à Katsina du 19 au 21 septembre 2007 sous 

l’égide de la CEDEAO et de la Commission Mixte Nigéro-Nigériane de Coopération.  Cet atelier, co-

organisé  par le Club du Sahel et de l’Afrique de l'Ouest et FEWS-net/USAID avec l’appui financier de 

la Délégation de l’Union Européenne à Niamey et les bureaux du PNUD à Niamey et Abuja,  a réuni 

des représentants des acteurs locaux publics et privés, des structures nationales en charge des 

frontières et de la sécurité alimentaire, des gouvernements, des organisations régionales et 

internationales concernées.  

 

L’Atelier a été conjointement ouvert par le Ministre nigérian de l’Intérieur, S.E. Godwin O. Abbe, et le 

Gouverneur de l’État de Katsina S.E. Barrister Ibrahim Shema, représenté par le Vice-Gouverneur S.E. 

Barrister Sirajo Umar Damari. 

 

Les participants ont esquissé les composantes d’une initiative transfrontalière centrée autour de la 

double problématique de la sécurité alimentaire et des échanges transfrontaliers.  Ces composantes 

sont :  

 

 L’information sur les marchés vivriers 

 La circulation transfrontalière des marchandises et,  

 La circulation transfrontalière des capitaux 

 L’amélioration de la diffusion de l’information par le biais de la mise en réseau des radios.   

 

Ils ont souhaité qu’une première phase de l’initiative – d’une durée de deux ans – soit lancée sous 

l’égide de la Commission Mixte Nigéro-Nigériane de Coopération.      

 

Ils ont demandé aux organisateurs de l’atelier de rédiger des éléments de concept et de proposition 

de mise en œuvre de cette phase I.  Le présent document répond à cette requête.  

 

Sur la base du canevas défini à Katsina, les objectifs de ce document sont de :  

 

 Situer l’initiative K²M dans la problématique générale de la coopération transfrontalière 

ouest-africaine.  

 Rappeler l’architecture technique et organisationnelle de l’initiative 

 Compléter cette architecture par des hypothèses de mise en œuvre et d’identifier les 

questions en suspens 

 Proposer les éléments de références d’une étude faisabilité technique, organisationnelle et 

financière de l’initiative K²M.      

 

L’atelier de Katsina a demandé que cette étude de faisabilité soit l’occasion d’approfondir avec 

l’ensemble des acteurs locaux concernés l’ensemble des éléments de l’initiative. Ces acteurs sont en 

particulier les gouvernorats, les services locaux des gouvernements (agriculture, élevage, commerce, 

douane, police…), les associations de producteurs agricoles, d’éleveurs, de commerçants, 

gestionnaires des marchés, banquiers, etc. 
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Le document de projet issu de cette étude de faisabilité sera ensuite soumis à une réunion politique 

associant, sous l’égide de la Commission Mixte Nigéro-Nigériane de Coopération et de la CEDEAO,   

les gouvernements du Niger et du Nigeria ainsi que des représentants des acteurs locaux publics et 

privés, des organisations régionales et internationales.           

 

A titre indicatif, on trouvera ci-dessous un schéma possible de l’ensemble du processus.   
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I. La nécessité de la coopération transfrontalière en Afrique de l'Ouest 

 

1.1 La densification démographique et économique de nombreuses zones frontalières 

 

A l’époque des indépendances, l’Afrique de l'Ouest 

est peu peuplée et sa population concentrée sur la 

côte et autour des grandes villes sahéliennes. Entre 

1960 et 2006, la population totale est multipliée par 

plus de 3,5 ; passant de 87 à près de 310 millions 

d’habitants. 

 

Cette dynamique démographique est accompagnée 

par une forte urbanisation. Autour des nouvelles 

villes, les espaces ruraux agricoles se densifient. La 

carte ci-contre montre l’évolution modélisée de la 

relation entre espaces ruraux et marchés urbains. 

Plus les tâches sont importantes et sombres, plus 

l’intensité des échanges est forte. Il apparaît que les 

espaces d’échanges se rejoignent progressivement 

par delà les frontières nationales. Jadis 

marginalisées, beaucoup de zones frontalières 

abritent désormais des grands marchés agricoles. 

 

La carte du réseau urbain confirme cette évolution. 

Elle montre qu’entre les pays sahéliens et côtiers, il 

existe aujourd'hui une cinquantaine de villes de plus de 50 000 habitants dans un périmètre de 

150 km autour des lignes frontalières. Les échanges s’y intensifient. Les frontières sont les lieux de 

passage de la majorité des échanges lointains entre le marché mondial et les pays enclavés et entre 

pays sahéliens et pays côtiers. La prise en compte de ces espaces, de leurs potentiels mais aussi des 

risques spécifiques dont ils sont porteurs dans les stratégies de coopération et d’intégration 

régionale devient une nécessité. 
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1.2 La nécessité de créer un espace économique régional 

 

La CEDEAO est un organe de coopération économique entre pays partageant des frontières 

communes, ainsi qu’un projet de vivre ensemble. Le Traité révisé de la CEDEAO dispose, dans son 

article 3.1, que « la Communauté vise à promouvoir la coopération et l’intégration dans la 

perspective d’une Union économique de l’Afrique de l’Ouest (…) ». Le Traité prévoit également 

qu’afin de réaliser les buts qu’il énonce (art 3.2), l’action de la communauté portera sur « (…) la 

création d’un marché commun à travers : 

 

ñ La libéralisation des échanges par l’élimination entre les États membres, des droits de 
douane à l’importation et à l’exportation des marchandises et l’abolition entre les États 
Membres, des barrières non tarifaires en vue de la création d’une zone de libre échange au 
niveau de la Communauté ; 

ñ L’établissement d’un tarif extérieur commun (TEC) et d’une politique commerciale 
commune à l’égard des pays tiers ; 

ñ La suppression entre les États Membres des obstacles à la libre circulation des personnes, 
des biens, des services et des capitaux ainsi qu’aux droits de résidence et d’établissement 
(…) ». 

 

Par ailleurs, d’autres facteurs poussent à l’approfondissement de la coopération et de l’intégration 

régionale, à travers la création d’un marché commun et l’abolition des barrières entre États. En 

particulier l’étroitesse de nombreux marchés nationaux d’Afrique de l’Ouest grève la compétitivité 

des productions régionales par rapport à la concurrence, notamment chinoise, américaine et 

européenne. 

 

De plus, l’ambition de créer des marchés intégrés à l’échelle régionale tout comme celle de 

développer la compétitivité de l’économie ouest-africaine nécessite une prise en compte de la 

dimension régionale dans la formulation des politiques sectorielles. Un espace économique intégré 

crée des possibilités de bénéficier de complémentarités des systèmes de production tout comme des 

économies d’échelles, mais affecte en même temps la viabilité des politiques sectoriels conçus dans 

une optique nationale.  

 

Ces raisons ont conduit la CEDEAO, associée à la Mauritanie, à s’associer pour négocier un Accord de 

partenariat économique (APE) régional avec l’Union européenne. Cet accord doit à terme déboucher 

sur une zone de libre échange euro-africaine. Il repose en effet sur l’hypothèse que la pression de la 

concurrence et l’intégration des marchés devraient pousser l’économie ouest-africaine à se 

restructurer sur des bases régionales. 

 

1.3.  Spécificités et rôles potentiels des zones frontalières 

 

Les zones frontalières sont les lignes de front de cette ambition d’intégration économique régionale. 

Elles vivent au quotidien les entraves et contraintes multiples qui s’opposent encore à la coopération 

et à l’intégration ouest-africaines en dépit de l’existence de textes communautaires sur la libre 

circulation des biens et des personnes et sur la liberté d’établissement. Elles connaissent les 
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disparités entre les politiques économiques nationales et sont souvent marginalisées dans la mise en 

œuvre des politiques sectorielles, qu’il s’agisse du transport, de la desserte en énergie, de l’accès à 

l’éducation et à la santé. Elles pâtissent enfin, d’une conception purement nationale de la gestion des 

filières économiques alors qu’elles disposent de potentiels dont le développement est entravé du fait 

de cette situation transfrontalière.  

 

Les divergences entre systèmes nationaux s’expriment au niveau des frontières. Parvenir à 

l’intégration locale de ces zones en s’appuyant sur les homogénéités communautaires ou les 

complémentarités économiques qui ne sont que quelques exemples des potentiels constitue la 

première étape d’une intégration à une échelle régionale. 

 

1.3.1 Le rôle de la coopération transfrontalière dans la promotion de la paix  

 

Les zones frontalières sont particulièrement fragiles en cas d’instabilité. Elles cristallisent souvent les 

conflits sans en être à l’origine : flux de réfugiés, circulation des groupes armés, trafics illicites de 

marchandises et de ressources. Zones d’échanges, elles peuvent également être zones de repli : 

protection des populations en fuite ou développement de l’économie de guerre.  

 

Dans le contexte spécifique des zones transfrontalières instables telles que la Sénégambie 

méridionale ou encore celles de la Côte d’Ivoire pour l’espace SKBo, les initiatives de coopération 

sont en effet amenées à intégrer une dimension sécuritaire dans le quotidien des populations : 

patrouilles mixtes le long des frontières organisées au niveau national ou comités locaux de veille, 

 

Le rôle joué par les initiatives locales (ONG ou encore société civile) dans le domaine de la prévention 

des conflits pour la stabilité et le développement socioéconomique des espaces transfrontaliers est 

aujourd’hui communément admis. Organisées sur des bases nationales et manquant de moyens 

humains, financiers et logistiques, les forces de l’ordre voient leurs capacités d’intervention 

restreinte par la limitation de leurs prérogatives à l’intérieur des frontières territoriales. Les 

initiatives prises dans le cadre des comités de paix ou d’autres organisations de type traditionnelles 

ou associatives sont donc, la plupart du temps, perçues favorablement de la part des autorités. Loin 

de s’inscrire en concurrence vis-à-vis de ces dernières, elles prolongent et complètent au contraire 

leur intervention.  

 

Au-delà de leur fonction essentielle de pacification des espaces transfrontaliers, ces initiatives sont 

de véritables moteurs de l’intégration régionale « par le bas ». En réunissant des ressortissants de 

pays voisins autour de questions de sécurité, elles constituent par la suite un cadre propice au 

développement de coopérations économiques, sociales et culturelles entre communautés. Dans 

l’intérêt des États, des populations locales comme dans celui de tous les partenaires oeuvrant en 

faveur du développement, de la paix et de l’intégration, ces initiatives méritent donc d’être 

renforcées, pérennisées, et reproduites dans d’autres espaces transfrontaliers.  
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1.3.2. Le rôle de la coopération transfrontalière dans la sécurité alimentaire et le 

développement des échanges  

 

La crise alimentaire de 2005 dans le Sahel et en particulier au Niger a fait la démonstration du lien 

concret entre les problématiques de la sécurité alimentaire et des échanges transfrontaliers de 

produits vivriers.  

 

Si les systèmes de production de la zone  sahélienne et les modes de vie qui en découlent sont restés 

en majorité très traditionnels, l’environnement, au sens large du terme, a singulièrement évolué au 

cours des trois dernières décennies :  

 

 D’une part, le climat sahélien s’est aridifié et les isohyètes moyens sont descendus de 100 à 

150 km vers le sud.   

 D’autre part, le Sahel n’est plus comme par le passé, une zone « isolée » du reste de la région 

Afrique de l'Ouest. Au cours des dernières décennies ; le sud des pays sahéliens et le nord 

des pays côtiers se sont fortement peuplés, les villes se sont très rapidement développées de 

même que les réseaux routiers.  

 

La connexion croissante avec les grands bassins urbains fait que les modes de vie sahéliens 

traditionnels sont désormais confrontés à l’influence du marché dont les fluctuations peuvent 

amplifier les effets des aléas naturels (criquets et pluviométrie insuffisante).  Désormais, on en peut 

plus travailler à la prévention et à la gestion des crises alimentaires sahéliennes sans prendre en 

compte le marché régional dont la nature transfrontalière est évidente.       

 

II. La coopération transfrontalière en Afrique de l'Ouest  et en Afrique 

 

Aujourd'hui, un grand nombre de pays de l’Afrique de l'Ouest prônent le recours à la coopération 

transfrontalière pour accélérer le processus d’intégration régionale. Le Sénégal, la Gambie, la Guinée 

Bissau, le Mali et le Burkina Faso, le Niger et le Nigeria soutiennent officiellement des opérations 

pilotes. La Mauritanie, pays non membre de la CEDEAO participe également à une opération pilote 

dans le cadre de sa politique de bon voisinage.  

 

La Commission de la CEDEAO a désormais officiellement inscrit la coopération transfrontalière dans 

son organigramme. La coopération transfrontalière relève de la direction de la libre circulation des 

personnes, laquelle se trouve placée sous la supervision du Commissaire chargé du Commerce, 

Douanes, Industrie, Mines et Libre Circulation des Personnes  

 

Les mandats de la direction en ce qui concerne la coopération transfrontalière sont notamment :  

 

ñ De mettre en œuvre une stratégie régionale de coopération transfrontalière au service de 
la libre circulation, du bon voisinage, de la paix et du développement, à travers le 
Programme d’Initiatives Transfrontalières ;  

ñ De concevoir et de mettre en œuvre un fond régional de coopération transfrontalière à 
même d’apporter les ressources financières nécessaires au développement rapide de 
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projets de coopération transfrontalière dans l’ensemble des espaces frontaliers et 
transfrontaliers communautaire ; 

ñ De veiller à la ratification, à la mise en œuvre et au suivi de la convention de coopération 
transfrontalière. 

 

Le rattachement de la coopération frontalière à l’une des Directions de la CEDEAO marque un pas 

décisif dans l’implication de la Communauté. Elle sanctionne une démarche politique claire qui lie 

officiellement la coopération transfrontalière à l’ambition communautaire de construction d’un 

espace régional intégré économiquement et fondé sur la libre circulation. Elle instaure également la 

coopération transfrontalière en tant que réponse à moyen et long terme aux enjeux migratoires 

ouest africains. La Direction de la Libre circulation des personnes est en effet également en charge du 

dossier migrations. Elle anime en particulier le processus de formulation d’une approche commune 

des pays membres en la matière.  

 

Cette approche commune souligne que : « il existe une relation claire entre la fluidité de l’espace 

régional CEDEAO et la pression migratoire vers le Nord. Plus cet espace régional sera fluide au 

bénéfice de tous les États concernés, moins l’appel de l’extérieur sera fort ». Elle précise que : « Afin 

de promouvoir la mobilité au sein de l’espace CEDEAO, il est important d’accorder une attention aux 

frontières et aux espaces transfrontaliers. C’est pourquoi les États membres de la CEDEAO 

recommandent l’opérationnalisation du fonds régional de Coopération transfrontalière qui 

permettra :  

 

ñ De faciliter la libre circulation à travers des actions concrètes telles que la mise en place de 
postes frontaliers conjoints, de marchés frontaliers, de postes de santé communs, d’écoles 
partagées, etc.  

ñ D’appuyer les populations frontalières par des actions de développement à la base en 
direction des populations les plus pauvres et les plus marginalisées,  

ñ De développer les relations de bon voisinage ancrées dans les réalités de terrain entre les 
pays membres de la CEDEAO et entre l’espace CEDEAO et ses voisins ».  

 

2.1.  Le PÒÏÇÒÁÍÍÅ Äȭ)ÎÉÔÉÁÔÉÖÅÓ Transfrontalières (P.I.T) de la CEDEAO  

 

2.1.1. Naissance et développement du P.I.T 

 

Fin 2004, le secrétariat exécutif de la CEDEAO annonce l’intention de cette institution de se doter 

d’un Programme d’initiatives Transfrontalières avec l’objectif de favoriser la mise en œuvre de 

projets de coopération transfrontalière d’initiative locale sur l’ensemble des zones frontalières de 

l’Afrique de l'Ouest.   

 

Le principe du P.I.T est soumis le 18 janvier 2005 au conseil des Ministres des affaires étrangères de 

la CEDEAO par le biais d’un mémorandum intitulé « le concept de pays-frontière ou l’intégration de 

proximité.  Le conseil adopte ce mémorandum et demande au secrétariat exécutif de généraliser la 

coopération transfrontalière à l’ensemble des frontières ouest africaines.  
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En février 2005, le secrétaire exécutif de la CEDEAO écrit à l’ensemble des Ministres des affaires 

étrangères pour les informer du lancement du P.I.T 

    

Le 9 janvier 2006, le secrétariat exécutif de la CEDEAO présente devant le conseil des Ministres des 

affaires étrangères de la CEDEAO, un deuxième mémorandum intitulé « Bilan et perspective de la 

mise en œuvre du Programme d’initiatives Transfrontalières »  

 

Le plan stratégique 2007 – 2010 approuvé par les chefs d’État des États membres en juin 2007 

prévoit la mise en œuvre d’une stratégie régionale d’appui à la coopération transfrontalière (objectif 

n° C-TCTMoPIM O2 EO2 A2.3). Cette stratégie s’appuie sur le P.I.T.  

 

2.1.2 Les opérations pilotes sur le terrain 

 

Trois opérations pilotes sont actuellement en cours d’exécution dans le cadre du P.I.T :  

 

 Sikasso, Korhogo (Côte d’Ivoire) et Bobo Dioulasso (Burkina) – S.K.Bo.  Le processus est lancé 

à l'occasion d'un atelier à Sikasso sous l’égide des ministres de l’administration du territoire 

du Burkina Faso et du Mali, co-organisé par l’UNOWA, le PDM, le CSAO avec la participation 

active de la DNF (Direction nationale des frontières) du Mali en septembre 2005. Le CILSS et 

l’UEMOA s’associent aux travaux. Un plan d’action est formulé contenant 19 propositions 

d’activités frontalières. Les PNUD Bamako et Ouagadougou financent une assistance 

technique locale à ce processus sur 6 mois (deux facilitateurs) à partir de janvier 2007. En 

raison de la situation politique ivoirienne, le travail ne concerne pour l’instant que les zones 

burkinabé et malienne malgré une demande des acteurs locaux d’y inclure la zone limitrophe 

de la Côte d’Ivoire. Quatre  activités sont lancées : 1)  Le réseau des radios « Kurumba » de la 

zone transfrontalière lancé avec l’appui du PDM en juin 2006 ; 2) La création de filières 

transfrontalières de production et de commercialisation (notamment fruitières) ; 3)  Un 

annuaire transfrontalier des administrations ; 4) La mise en réseau des structures 

frontalières de santé.   

 Sénégambie méridionale (Gambie, Guinée Bissau et Sénégal). L’opération pilote est lancée à 
l’occasion d’un atelier co-organisé par Enda Diapol et le CSAO à Ziguinchor entre le 24 et le 
26 octobre 2005 avec l’appui financier de l’ACDI et de la Coopération Autrichienne pour le 
Développement. La réunion de plus d’une centaine de personnes représentant les 
associations locales, les collectivités locales, les services techniques, les Etats, les 
organisations intergouvernementales et les partenaires au développement, aboutit à la 
formulation  D’un plan d’action comprenant 19 propositions afin d’amorcer une dynamique 
d’actions et d’échanges.  Les activités portent sur la sécurité transfrontalière, 
l’aménagement de pistes de production ainsi que la filière économique apicole.  Un Réseau 
transfrontalier des radios communautaires a été mis en place. Un Festival des peuples 
transfrontaliers a été organisé.  Ces activités sont appuyées par Enda-Diapol en collaboration 
avec la GTZ-Procas et avec l’appui ponctuel du CSAO. 2.1.3 Gestion concertée du bassin 
du Karakoro 

http://www.matcl.gov.ml/ministere/dnf.asp
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 Le Karakoro « grand lac » entre le Mali et la Mauritanie.  Ce Programme transfrontalier 

d’aménagement du bassin résulte d’un long plaidoyer effectué par le GRDR1 dans le bassin 

du fleuve Sénégal (Mali, Mauritanie, Sénégal) depuis plus d’une trentaine d’années. Il 

s’appuie sur de nombreux accords et conventions de coopération frontalière liant le Mali et 

la Mauritanie depuis les indépendances. La réunion de lancement officiel à Nouakchott 

(Mauritanie) coordonné par le GRDR en septembre 2006 est co-financée par le Comité 

Catholique contre la Faim et pour le Développement (CCFD), le CSAO, la délégation de la 

Commission européenne en Mauritanie et ENDA/Diapol a été suivie par un atelier des 

acteurs locaux et la formulation d’un plan de développement transfrontalier n cours de 

démarrage (infrastructures, ressources naturelles ,  ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƭƻŎŀƭŜ).  

 

2.1.3. ,Á #ÏÎÖÅÎÔÉÏÎ ÓÕÒ ÌÁ ÃÏÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÔÒÁÎÓÆÒÏÎÔÁÌÉîÒÅ ÄÁÎÓ ÌȭÅspace CEDEAO 

 

En 2005, la CEDEAO a produit un projet de Convention Juridique Communautaire destiné à donner à 

la coopération transfrontalière ouest africaine les bases légales dont elle a besoin. En 2006, le projet 

est présenté devant les Ministres en charge des questions d’intégration régionale et d’aménagement 

du territoire. La Convention est inscrite à l’ordre du jour du sommet des chefs d’Etats de la CEDEAO 

(fin 2007). 

 

Cette convention donne à la coopération transfrontalière un niveau d’application uniforme sur 

toutes les frontières intérieures permettant aux États et aux collectivités locales de s’impliquer 

directement dans des opérations de coopération transfrontalière en exerçant leurs compétences 

dans les limites du droit interne de chaque État membre. Toutefois, la limitation du champ 

d’application peut être déterminée par les États membres, les collectivités locales ou autorités 

territoriales.  

 

2.1.4Ȣ  0ÅÒÓÐÅÃÔÉÖÅ ÄÅ ÍÉÓÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄȭÕÎ ÐÒÏÊÅÔ ÒïÇÉÏÎÁÌ ÄȭÁÐÐÕÉ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÍÉÓÓÉÏÎ 

de la CEDEAO.  

 

La commission de la CEDEAO est en cours de négociation avec le PNUD et la coopération suédoise 

pour la mise en œuvre d’un projet régional intérimaire d’appui à la coopération transfrontalière en 

Afrique de l'Ouest.  La durée du projet est de un an. Il vise à : 

  

ñ Consolider et capitaliser les acquis des opérations pilotes ; 

ñ Formuler un programme triennal (y compris un fonds régional de financement des 
initiatives transfrontalières sur le terrain) visant à systématiser la coopération 
transfrontalière à l’échelle de l’Afrique de l’Ouest. 

 

                                                           
1
  Groupe de Recherche et de Réalisations pour le Développement Rural. 

http://www.grdr.org/
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2.2Ȣ  ,ȭÉÍÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ Ìȭ5%-/! et du CILSS 

 

Le Programme Économique Régional (PER) 2004 – 2008 de l’UEMOA comporte un important volet 

d’appui à la coopération transfrontalière. Six zones ont été identifiées.  

 

Le CILSS est engagé depuis plusieurs années dans les enjeux transfrontaliers de la sécurité 

alimentaire. Il est, aux côtés de FEWS-net/USAID et du CSAO, l’un des principaux supporters de 

l’initiative K²M.  Il développe un programme élargi de suivi des marchés transfrontaliers en Afrique 

de l'Ouest.         

2.3Ȣ ,Å 0ÒÏÇÒÁÍÍÅ &ÒÏÎÔÉîÒÅ ÄÅ Ìȭ5ÎÉÏÎ !ÆÒÉÃÁÉÎÅ  

 

Inspirée par l’expérience ouest africaine, la Commission de l’Union Africaine s’est saisi du dossier coo      

pération transfrontalière fin 2006.  Après un processus de consultation avec les États membres, une 

réunion ministérielle tenue à Addis Abeba en juin 2007 a formalisé le programme en lui assignant les 

objectifs suivants   

 

(a) la facilitation et l’appui à la délimitation et la démarcation des frontières africaines qui ne 

l’ont par encore été.  

(b) le renforcement des dynamiques d'intégration mises en œuvre dans le cadre des 

Communautés économiques régionales et d'autres initiatives régionales de coopération de 

grande ampleur 

(c) le développement, dans le cadre des Communautés économiques régionales et d'autres 

initiatives de coopération régionale, de la coopération transfrontalière de proximité ou 

d'initiative locale; et 

(d) le renforcement des capacités dans le domaine de la gestion des frontières, y compris le 

développement de programmes spéciaux d'éducation et de recherche.   
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III. ,ȭÉÎÉÔÉÁÔÉÖÅ +ό- 

 

3.1. Rappel du contexte  

 

3.1.1. Le cadre macro-régional 

 

La conférence des Chefs d’État de la CEDEAO tenue à Accra le 15 juin 2007, a adopté l’objectif 

stratégique de « ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŜǊ ƭΩ!ŦǊƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩhǳŜǎǘ Ŝƴ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǎŀƴǎ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ Ł ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ 

ŘΩŞǾƻƭǳŜǊΣ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнлΣ ǾŜǊǎ ǳƴŜ /959!h ŘŜǎ ǇŜǳǇƭŜǎ ». Dans le même esprit, le plan stratégique 

2007 – 2010 de la Commission de la CEDEAO met en avant l’objectif suivant : « Les frontières sont 

sécurisées et fluides; de nombreux projets de coopération transfrontalière entre les populations 

ŦǊƻƴǘŀƭƛŝǊŜǎ ǎƻƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ».  Le Programme d’initiatives Transfrontalières (P.I.T) de la 

Commission de la CEDEAO est l’instrument opérationnel de cette ambition. 

 

Il est également important de souligner que le développement de la coopération transfrontalière est 

l’un des axes majeurs du « plan d’action migrations et développement » défini dans le cadre de   

l’approche commune de la CEDEAO sur les migrations adopté au niveau ministériel le 14 juin 2007 à 

Abuja.  Ce plan d’action, qui sera soumis au prochain sommet des chefs d’État de la CEDEAO fin 2007, 

souligne  que :  

«  [ŀ ƭƛōǊŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ /959!h Ŝǎt une composante essentielle 

ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΣ ǉǳƛ ŜƭƭŜ-ƳşƳŜ Ŝǎǘ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ 

ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƻǳŜǎǘ ŀŦǊƛŎŀƛƴŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƻƴŘƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ  tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƛƭ ŜȄƛǎǘŜ 

une corrélation entre la fluidité des migrations circulaires, intra-régionales et la 

pression migratoire. En effet, il reste établi que cette fluidité participe à la réduction 

de la pression migratoire sur les frontières extérieures de la CEDEAO. » 

 

A cet effet, le plan d’action met en avant la nécessité « ŘΩŀccorder une attention aux frontières et aux 

espaces transfrontaliers Ŝǘ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŀƭƛǎŜǊ ǳƴ fonds régional de Coopération transfrontalière qui 

permettra : 1) de faciliter la libre circulation à travers des actions concrètes telles que la mise en place 

de postes frontaliers conjoints, de marchés frontaliers, de postes de santé cƻƳƳǳƴǎΣ ŘΩŞŎƻƭŜǎ 

partagées, etc; 2) ŘΩŀǇǇǳȅŜǊ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŦǊƻƴǘŀƭƛŝǊŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ōŀǎŜ 

en direction des populations les plus pauvres et les plus marginalisées ; 3) de développer les relations 

de bon voisinage ancré dans les réalités de terrain entre les pays membres de la CEDEAO et entre 

ƭΩŜǎǇŀŎŜ /959!h Ŝǘ ǎŜǎ Ǿƻƛǎƛƴǎ ». 

 

3.1.2. Le cadre local transfrontalier 

 

L’initiative K²M s’inscrit dans ce cadre macro régional voulu par les États membres de la CEDEAO.  

Elle s’inscrit également dans un cadre local spécifique :    

 

 La zone K²M est au cœur du « Kasar Haoussa » qui s’étend sur 83 000 km2 et compte plus de 

50 Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ŜƴǘǊŜ ƭŜ bƛƎŜǊƛŀ Ŝǘ ƭŜ Niger. Les trois villes constituent l’un des plus 
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anciens couloirs d’échanges, ouvert depuis des siècles au Golfe de Guinée, à l’Afrique du 

Nord et au Moyen-Orient. Uni par des liens sociaux et culturels anciens, très densément 

peuplé et doté d’un réseau urbain dense organisé autour de l’agglomération de Kano, cet 

espace illustre la polarisation de l’économie nigérienne par le Nigeria le long des 1 500 km de 

frontières. Les échanges commerciaux y sont intenses : bétail du Niger, céréales et produits 

manufacturés du Nigeria ou encore produits réexportés vers le Nigeria.  

 

 Pendant la période de soudure 2005 au Niger, des situations d’insécurité alimentaire graves 

sont observées. Elles motivent en mai 2006 une mission de terrain et une réflexion 

conjointes des organismes suivants : CSAO, CILSS, FEWS NET, PAM, PNUD, UNICEF, OCHA, 

RESIMAO et une étude élargie au Niger, Nigeria, Tchad et Cameroun par le CILSS, FEWS NET, 

PAM et l’Université de Californie/Berkeley.  Le rapport de mai 2006 met en évidence les 

potentialités et les enjeux d’une initiative de coopération transfrontalière portée par les 

acteurs locaux.  

 

3.2. Les objectifs  

 

3.2.1. Objectifs généraux  

 

Sur la base des conclusions de l’atelier de Katsina et du contexte défini plus haut, les objectifs 

généraux de l’initiative peuvent être provisoirement définis comme suit :  

 

 Contribuer au processus d’intégration régionale régional ouest africain par le renforcement 

des solidarités et des activités économiques et sociales transfrontalières dans l’espace K²M. 

 Mettre en place des systèmes et outils transfrontaliers intégrés et concertés de libre 

circulation des biens, des personnes et des capitaux. 

 Mettre en place des systèmes et outils transfrontaliers intégrés et concertés de veille et de 

gestion des crises alimentaires.     

 

 

3.2.2. Objectifs spécifiques de la phase I 

 

Les objectifs spécifiques pour la phase I de deux ans pourraient être les suivants :  

 

 Concevoir et mettre en œuvre par la concertation un système harmonisé de collecte et de 

diffusion de l’information sur les marchés vivriers La mise en place L’information sur les 

marchés vivriers.  

 Améliorer par la concertation la circulation transfrontalière des marchandises,  

 Améliorer par la concertation la circulation transfrontalière des capitaux 
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3.2.3. Questions financières induites par les objectifs spécifiques de la phase I  

 

Hypothèses de travail :  

- Ainsi définis ces objectifs induisent que la phase I devrait ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ 

processus de dialogue  (plateformes) et, ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ favoriser ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŎƻƴŎǊŝǘŜ 

ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ définies par les processus de dialogues. 

     

Questions en suspens :  

- Quel(s) mécanisme(s) financier(s) mettre en place pour appuyer ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Κ {Ωƛƭ Ŝǎǘ ǊŜlativement aisé de définir à priori  ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ et les 

coûts Řǳ ŘƛŀƭƻƎǳŜΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ǇǊŞŎƛǎŜ Ŝǘ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ ŘŜǎ 

opérations qui seront formulées dans le cadre des plateformes.  On peut envisager les 

hypothèses suivantes qui ne sont pas exclusives les unes des autres :  

Á Prévoir, dans le cadre du financement de la phase I, un fonds de 

facilitation des actions de terrain ; la conception de ce fonds devant 

ƛƴŎƭǳǊŜ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜΣ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎΣ ŘΩŀǳŘƛǘΣ 

éventuellement de cofinancement, etc. 

Á /ƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ǉǳŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ŦƻǊƳǳƭŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ 

ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ƴŜ ǊŜƭŝǾŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩǳƴ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ 

transfrontalier ; par exemple les enquêtes sur les marchés qui 

généralement sont prises en charge par des organismes nationaux, 

ouest africains et internationaux. 

Á /ƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ǉǳΩǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΨŀŎǘƛƻƴǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ǊŜƭŜǾŜǊ ŘΩǳƴ 

financement public (implantation de nouvelles succursales de banques, 

systèmes améliorés de transactions financières..)                
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3.3. Organisation générale de la phase I   

 

3.3.1. 0ÒÉÎÃÉÐÅÓ ÄȭÕÎ ÐÁÒÔÅÎÁÒÉÁÔ ÌÏÃÁÌ ɀ national ɀ régional 

   

La coopération transfrontalière se situe aux confins de trois échelles géographiques de 

développement et par conséquent de trois types d’acteurs :  

 

 Les acteurs locaux – ceux qui sont porteurs des initiatives locales – sont à la fois les 

représentants locaux des Etats, les élus locaux et la société civile au sens large (opérateurs 

privés, associations..). Ils doivent être les initiateurs directs des projets de coopération 

transfrontalière, les porteurs de propositions et les acteurs de leur mise en œuvre.  

 Les acteurs nationaux (gouvernements centraux) ont un rôle essentiel à jouer (il s’agit ici, 

notamment,  des ministères de tutelle de la National Boundary Commission du Nigeria, de la 

Commission Nationale des Frontières du Niger ainsi que des services en charge de la sécurité 

alimentaire dans les deux pays). Au-delà de la facilitation des initiatives locales, il leur 

appartient d’intervenir en amont pour donner la légitimité indispensable à la coopération 

transfrontalière. En d’autres termes, pour que des acteurs locaux puissent se parler et 

coopérer, il importe que les Etats concernés donnent leur feu vert : l’Etat est ainsi placé au 

centre du dispositif dont il est le moteur politique. La coopération transfrontalière d’initiative 

locale renforce la légitimité des Etats dans la construction régionale, en rapprochant les 

populations du processus d’intégration régionale impulsée par les acteurs étatiques. 

 Les acteurs régionaux, multilatéraux (en l’occurrence la CEDEAO mais également CILSS) et 

bilatéraux (en l’occurrence la Commission Mixte Nigéro-Nigériane de Coopération). Ces 

acteurs sont mandatés par les États pour construire la coopération et l’intégration régionale.       

 

La mise en œuvre d’un projet de coopération transfrontalière doit associer l’ensemble de ces 

acteurs. Dans un cadre de coopération régionale, elle doit s’appuyer sur leadership politique des 

États tout en laissant s’exprimer l’initiative locale. 

 

3.3.2. Cadre institutionnel et organisation générale 

 

Il ressort des travaux de l’atelier de Kastina que :  

 

 « L’initiative K²M s’inscrira dans le Programme d’Initiatives Transfrontalières de la CEDEAO 

dont elle sera l’une des opérations pilotes. Les modalités de l’implication de la Commission 

de la CEDEAO dans la « gouvernance de l’initiative » restent à préciser ».  

Hypothèses de travail :  

- La commission de la CEDEAO indique elle-ƳşƳŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ƛƴǘŜǊŦŞǊŜǊ 

directement Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŀǳȄǉǳŜƭƭŜǎ ŜƭƭŜ ŀǇǇƻǊǘŜ ǎƻƴ 

parrainage politique et, éventuellement, un financement. La fonction de parrainage 

semble donc ici bien indiquée. Ceci pourrait impliquer que la Commission Mixte Nigéro-

Nigériane de Coopération fasse parvenir au Président de la Commission de la CEDEAO une 

ƭŜǘǘǊŜ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ł ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ;ǘŀǘǎ ƳŜƳōǊŜǎ όŘƻƴŎ Řǳ 
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Niger et du Nigeria) dans le P.I.T, invitant la Commission à parrainer la réunion de 

lancement politiǉǳŜ ŘŜ ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŎƻƳƳŜ ŎŜƭŀ ŀ ŞǘŞ ƭŜ Ŏŀǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǘŜƭƛŜǊ ŘŜ Yŀǘǎƛƴŀ. 

       

 « L’initiative sera mise en œuvre sous l’égide de la Commission Mixte Nigéro – Nigériane de 

Coopération. La Commission Nationale des Frontières du Niger et la National Boundary 

Commission du Nigeria joueront un rôle important dont les modalités exactes restent à 

définir ». 

Hypothèse de travail :  

- [ŀ /abb ǎŜǊŀƛǘ ŘƻƴŎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭ Ŝǘ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜΦ {ŀ 

nature juridique et sa gouvernance bi-nationale semblent lui conférer le statut idéal pour 

ŀƴƛƳŜǊ ǳƴ ŎƻƳƛǘŞ ŘΩorientation ŘŜ ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ Yчa ό/hLYчaύ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ǎŜǊŀƛŜƴǘ 

représentés la Commission Nationale des frontières du Niger, la National Boundary 

Commission du Nigeria. 

- La CMNN a un rôle politique fondamental à jouer. La coopération transfrontalière, même 

si ς ŎƻƳƳŜ ŎΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ς est politiquement voulue et soutenue par les gouvernements 

concernés, ne va jamais totalement de soi.  Il faut en permanence, expliquer, convaincre, 

faciliǘŜǊΦ tƻǳǊ ŎŜ ŦŀƛǊŜΣ ƭŀ /abb Řƻƛǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊΣ Řŀƴǎ ƭŀ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜΣ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ 

nécessaires pour communiquer (des plaquettes de présentations trilingues ςanglais, 

ƘŀƻǳǎǎŀΣ ŦǊŀƴœŀƛǎύΣ ŘŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ƳǳǊŀƭŜǎΧƳŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ǎŜ ŘŞǇƭŀŎŜǊ 

physiqǳŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ƳƻŘŜǊƴŜ Ŝǘ ŜŦŦƛŎŀŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ςemail)          

 

Questions en suspens :  

- Les autres membres du COIK²M Υ ƭŜ ƻǳ ƭŜǎ ōŀƛƭƭŜǳǊόǎύ ŘŜ ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ; des représentants des 

trois plateformes? 

- Le secrétariat de la CMNN : quels sont les moyens actuels, humains, financiers, 

ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜǎΣ ǇƻǳǊ ŘƻƴƴŜǊ Ł ƭŀ /abb ƭŀ ƭŀǘƛǘǳŘŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭΩƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ Ŝǘ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ 

travail de lobbying politique au service de la coopération transfrontalière entre les deux 

pays ?        

 

 « Au travers des trois plateformes et du programme « Communication », l’Initiative 

favorisera l’expression des acteurs locaux publics et privés (associations de producteurs, de 

commerçants, de transporteurs, banques, radios, associations de la société civile, etc.)  (…) 

L’implication des autres acteurs nationaux, régionaux et internationaux en charge des 

problèmes de sécurité alimentaire est indispensable. Les modalités de cette implication 

restent à définir. »  

Hypothèse de travail :  

- {ƛ ƭΩƻƴ ǊŜǎǇŜŎǘŜ ƭΩŜǎǇǊƛǘ ŘŜ ƭŀ Ŏoopération transfrontalière décrit au point 3.3.1 ci-dessus, 

les plateformes devraient être des lieux privilégiés ŘΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ƭƻŎŀƭŜ 

(publique et privée). /ŜǘǘŜ ǇƘƛƭƻǎƻǇƘƛŜ ƴΩŜȄŎƭǳŜ Ŝƴ ǊƛŜƴ ƭŜǎ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘǎ ŎŜƴǘǊŀǳȄ ǉǳƛ 

doivent être présents car un bon nombre de décisions nécessitent un dialogue approfondi 

avec les autorités politiques et administratives des gouvernements du Niger et du Nigeria. 

Dans certains cas les organisations régionales ou internationales doivent également être 

impliquées (CILSS, FEWS-bŜǘΣ aL¢{h²!ΧΦ, pƻǳǊ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ 

marchés). Chaque plateforme doit donc réunir ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ pertinents 

concernés. Il faut éviter de créer des structures trop rigides. Une plateforme pourrait donc 

être définie ŎƻƳƳŜ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŘƛŀƭƻƎǳŜ ǊŞƎǳƭƛŜǊ ǘǊŀǾŀƛƭƭŀƴǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩƻōƧŜŎǘƛfs spécifiques 

(par exemple mise en réseau des marchés, ƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 

succursales bancaires,  diminution du nombre de points de contrôle sur les routes,  etc.).  
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- /ƘŀǉǳŜ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ŀǳǊŀ ǎŀƴǎ ŘƻǳǘŜ ōŜǎƻƛƴ ŘΩşǘǊŜ ζ animée » par un ou deux facilitateurs 

travaillant sur une base régulière, pas nécessairement permanente, à : 1) la préparation, 

le compte-rendu  des réunions, 2) les termes de référence des études techniques 

commandées par les réunions des plateformes, le suivi de ces études, des notes de 

ǎȅƴǘƘŝǎŜǎΣ оύ ƭΩŀǇǇǳƛ Ł ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǘŜǎǘΣ ŜǘŎΧ Cette fonction de facilitation pourrait être 

ŎƻƴŦƛŞŜ Ł ǳƴ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩǆǳǾǊŜ όōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜύ ǊŜŎǊǳǘŞ ǎǳǊ ŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜ.  

- Tout comme au niveau de la CMNN, la communication autour des travaux des 

plateformes est probablement un élément critique qui jouera un rôle central dans le 

succès des opérations.  /Ŝ Ǉƻƛƴǘ ŀ ŞǘŞ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ŀōƻǊŘŞ ǇŀǊ ƭΩŀǘŜƭƛŜǊ ŘŜ Yŀǘǎƛƴŀ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŀ 

proposƛǘƛƻƴ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜǎ ǊŀŘƛƻǎ ŞƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΨŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜΦ  Le 

ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŜƳōƭŜ ōƛŜƴ ŎŜǊƴŞΦ [ΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǾǊŀƛǘ ŜƴǘǊŜǊ Ŝƴ 

contact avec toutes les stations concernées et définir les modalités de ce premier projet 

ŎƻƴŎǊŜǘ Ŝǘ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ YчaΦ  

 

Questions en suspens :  

- [Ŝ ǇǊƻōƭŝƳŜ Řǳ ŘŜƎǊŞ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ posé. [ΩŞǘǳŘŜ ŘŜ 

faisabilité pourra sans doute apporter des éléments de réponse. Il est possible ǉǳΩune 

plateforme ǎǳǎŎƛǘŜ Ǉƭǳǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǉǳΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜΣ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻƛǘ Ǉƭǳǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ǾƻƛǊŜ ς comme 

ŎŜƭŀ ŀ ŞǘŞ ŞǾƻǉǳŞ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀǘŜƭƛŜǊ ŘŜ Yŀǘǎƛƴŀ ς ǉǳΩŜƭƭŜ ƻōǘƛŜƴƴŜ ǳƴ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ǇǊƛǾŞ όǇŀǊ 

exemple du secteur bancaire pour la plateforme sur la circulation des capitaux). Il est vrai 

qu’une plateforme n’aura pas de statut juridique et ne pourra donc pas recevoir de 

financement.  On peut en revanche imaginer qu’une étude ou une réunion spécifique, 

voir une action de terrain  pourraient être directement financés par une banque ou un 

autre bailleur de fonds.      

- La deuxième question est assez proche de la première : doit-ƻƴ ŦƻǊƳŀǘŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

plateformes selon un même schéma ? Doit-on au contraire laisser à chaque plateforme, le 

ǎƻƛƴ ŘŜ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ŎƻƳƳŜ ŜƭƭŜ ƭŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ? Il est possible par exemple une institution 

(publique ou privée) ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǎΩƛƴǾŜǎǘƛǊ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩǳƴŜ 

plateformeΣ ŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ƭŜŀŘŜǊǎƘƛǇ ŘΩǳƴ 

travail spécifique. Il est probable également que le rythme et le nombre des rencontres 

ŘΩǳƴŜ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ƴŜ ǎŜǊƻƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ŎŀǊ  ƛƭǎ ŘŞǇŜƴŘǊƻƴǘ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ζ dossiers » 

Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ.  

            

3.4. Plateforme « information sur les marchés vivriers » 

 

« Cette plateforme sera en charge :  

 

 De la formulation de propositions d’harmonisation des méthodes de collecte des données 

sur les prix, quantités et flux; du suivi de la mise en œuvre d’un processus à moyen terme 

d’harmonisation de ces méthodes.  

 De l’identification / cartographie de marchés de référence et par ce biais de la constitution 

d’une base commune d’enquête.  

 Du renforcement des partenariats opérationnels entre les systèmes d’information sur les 

marchés du Niger et du Nigeria.  

 De l’identification des besoins des opérateurs économiques – producteurs, commerçants, 

gestionnaires de marchés, transformateurs, transporteurs - en information sur les prix, 
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quantités et flux commerciaux ainsi que sur les appels d’offres publics pour la constitution 

des stocks de sécurité alimentaire ou de gestion des crises alimentaires.  

 De la négociation avec les opérateurs GSM intervenant au Niger et au Nigeria d’un accord 

visant la facilitation de la diffusion de l’information par le biais du téléphone portable. »   

 

Hypothèses de travail :  

- En première analyse cette plateforme est assez atypique du point de vue de la 

« ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǘǊŀƴǎŦǊƻƴǘŀƭƛŝǊŜ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ƭƻŎŀƭŜ ». Les « producteurs/consommateurs » 

ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƛȄ Ŝǘ ƭŜǎ ŦƭǳȄ ǎƻƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄΣ ouest 

ŀŦǊƛŎŀƛƴǎ Ŝǘ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀǳȄΦ aŀƛǎ ƭΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ŘŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜǊ ŎŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

des opérateurs locaux (commerçants, transformateurs, producteurs..) qui sont également 

des « consommateurs » mais qui ne sont aujourd'hui pas pris en compte. Par ailleurs, on 

Ŧŀƛǘ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ǉǳŜ ŎŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ǎŜǊŀ ǳƴ ƳƻǘŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ 

des méthodes, le choix partagé des marchés de référence, etc. Les membres potentiels de 

cette plateforme sont donc (à compléter) :  

Á Les gestionnaires des quatre grands marchés de la zone (Dawanu, 

Katsina, Jibya, Maradi) 

Á Les associations de commerçants/transporteurs de ces marchés 

Á Des associations de la société civile (à préciser) 

Á Les instances publiques des États de Katsina et Kano et du Département 

de Maradi Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Řǳ /ƻƳƳŜǊŎŜΣ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ-élevage  et de la 

sécurité alimentaire  

Á Les instances publiques des gouvernements du Niger et du Nigeria en 

ŎƘŀǊƎŜ Řǳ /ƻƳƳŜǊŎŜΣ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ-élevage et de la sécurité 

alimentaire. ; y compris les systèmes nationŀǳȄ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ 

Á Les institutions régionales et internationales travaillant ou désireuses de 

ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ  

Questions en suspens : 

- Comment garantir une participation régulière à cette plateforme des organisations 

régionales eǘ  ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ 

marchés ?  

      

3.5. Plateforme «  circulation transfrontalière des marchandises » 

 

« Cette plateforme sera en charge :  

 

 De la définition des modalités de mise en réseau des marchés de Dawanau, Katsina, Jibya, 

Maradi ; du suivi de ce processus dont l’objectif est de contribuer à une rationalisation des 

contrôles dans le cadre de ces marchés.  

 De l’animation d’un dialogue permanent entre les opérateurs de ces quatre marchés  

(producteurs, commerçants, gestionnaires de marchés, transformateurs, transporteurs),  

des acteurs des forces de contrôle (police, douane, services sanitaires, etc.) et des 

responsables politiques locaux.     

 De la formation des opérateurs économiques sur le comportement à adopter face aux 

différents types de contrôles exercés par les forces de police, douanes, services sanitaires 

etc. » 
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Hypothèses de travail :    

 

- /ŜǘǘŜ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ŀ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŀƳōƛǘƛŜǳȄ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘΣ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŀ 

durée, de ŎƻƴŎŜǾƻƛǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ Ǌŀǘƛƻƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŦƭǳƛŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 

ŘŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ŘŜ ƳŀǊŎƘŀƴŘƛǎŜΦ  [ΩŀǘŜƭƛŜǊ ŘŜ Yŀǘǎƛƴŀ ŀ ƳƻƴǘǊŞ ǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ŘŜǎ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎ 

de travail intéressantes en la matière Υ ƭΩƛŘŞŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞǳƴƛǊ ǎǳǊ ǳƴ ƳŀǊŎƘŞ 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǇǇƻǎŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŀƳƛƻƴǎ ŎƻƴǘǊƾƭŞǎΣ ǳƴŜ ǾƛƎƴŜǘǘŜ ƭŜǳǊ 

ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ  ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŜǊ ǎŀƴǎ şǘǊŜ ŀǊǊşǘŞǎΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ƛŘŞŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǎŀƴǎ ŘƻǳǘŜ ŀǾŀƴŎŞŜǎ Ł 

ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜΦ Les membres 

potentiels de cette plateforme sont donc (à compléter) :  

Á Les gestionnaires des quatre grands marchés de la zone (Dawanu, 

Katsina, Jibya, Maradi) 

Á Les associations de commerçants/transporteurs de ces marchés 

Á Les instances publiques des États de Katsina et Kano et du Département 

de Maradi en charge des contrôles de sécurité, douaniers et sanitaires.  

- [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜǎ ǉǳŀǘǊŜ ƳŀǊŎƘŞǎ ŀ ŞǘŞ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǘŜƭƛŜǊ ŘŜ Yŀǘǎƛƴŀ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ Řǳ ǎǳŎŎŝǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜΦ  /ŜŎƛ ƳŞǊƛǘŜ ŘΩşǘǊŜ ŀǊƎǳƳŜƴǘŞ Ł ƭΩƻŎŎŀsion de 

ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞΦ  

- [ΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǾǊŀƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻŘǳƭŜǎ 

de formation des opérateurs économiques.  

 

Questions en suspens :  

- Comment garantir la participation effective de toutes les forces de contrôle aux travaux 

de cette plateforme ?  

- Comment impliquer les ministères de tutelle de ces forces de contrôle ?    

 

 

3.6. Plateforme «  circulation transfrontalière des capitaux »  

 

« Cette plateforme sera en charge :  

 

 D’un état des lieux précis de l’ensemble du système de transactions financières et 

d’opérations commerciales dans la zone K²M.   

 Du dialogue avec le réseau ECOBANK et d’autres banques commerciales pour l’installation 

d’un plus grand nombre de succursales en vue de diversifier l’offre de services de ces 

établissements dans la zone K²M.  

 De la réflexion sur le développement d’un système de paiement transfrontalier par carte 

bancaire sur les modèles de ce qui existe déjà au Nigeria en relation avec les institutions 

bancaires concernées.  

 D’une réflexion associant les gouvernements du Niger et du Nigeria d’une part, les 

opérateurs publics et privés commerciaux et financiers de la zone K²M d’autre part, pour 

améliorer les mécanismes existants de constitution de stocks publics (élargissement et 

fluidification des systèmes d’appel d’offre, amélioration des circuits financiers, etc.). 

 D’une réflexion sur le développement et la mise en réseau de structures de microcrédit au 

service du commerce de petite et moyenne envergure (notamment pour faciliter les 

transferts d’argent du commerce à petite et moyenne échelle).  
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 D’une réflexion sur la création d’un système spécifique de financement du commerce de 

bétail, s’inspirant des travaux entrepris sous l’égide du CILSS sur la Banque des Éleveurs ».       

 

Hypothèses de travail :    

 

- /ŜǘǘŜ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ŀǎǎƻŎƛŜ ǘǊƻƛǎ  ǘȅǇŜǎ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ : 1) la recherche, avec les opérateurs 

bancaires de systèmes plus efficaces de transactions monétaires ; 2) une réflexion 

ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎ ŘΩŀŎƘŀt de stock par les autorités 

publiques  ce sont évidemment les autorités du Niger qui semble le plus concernées)  et ; 

3) des réflexions plus « théoriques » dans un premier temps (micro crédit, crédit 

commerciaux aux éleveurs). Il apparaît en première analyse que cette plateforme aurait 

intérêt à scinder assez rapidement ses activités en trois groupes spécifiques. [ΩŞǘŀǘ ŘŜǎ 

ƭƛŜǳȄ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎŀŎǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞōŀǘǎ ǉǳΩƛƭ 

suscitera, pourraient constituer le « tronc commun » à partir duquel pourraient être 

ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ ŘŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŀǳȄ ǘǊƻƛǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ŎƛǘŞǎ Ǉƭǳǎ ƘŀǳǘΦ  

- [ΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǾǊŀ ǇǊŞŎƛǎŜǊΣ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞǎΣ 

ƭŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŎƻƴŎǊŝǘŜǎ ǉǳƛ ǎΩƻǳǾǊŜƴǘ ǇƻǳǊ ces trois domaines de travail.  

- Les membres potentiels de cette plateforme sont donc (à compléter) :   

Á Les gestionnaires des quatre grands marchés de la zone (Dawanu, 

Katsina, Jibya, Maradi) 

Á Les associations de commerçants/transporteurs de ces marchés 

Á Les ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŘΩŞƭŜǾŜǳǊǎ 

Á Les Banques 

Á Les instances publiques des États de Katsina et Kano et du Département 

de Maradi en charge des transactions financières  

Á Les instances publiques des gouvernements du Niger et du Nigeria en 

charge des stocks de sécurité alimentaire  

  

Questions en suspens :  

- Dans quelle mesure les banques centrales du Niger et du Nigeria doivent-elles être 

impliquées ?  

 

3.7.  Mise en réseau des radios   

 

« Le programme porte en priorité sur la mise en réseau transfrontalière des radios émettant dans la 

zone K²M dans le but de :  

 

 Diffuser localement les informations sur les prix et quantités.  

 Diffuser localement les informations sur les taux de change. 

 Diffuser localement les droits et devoirs des populations au regard des textes de la CEDEAO 

et des législations nationales en matière de circulation des personnes, des biens et des 

capitaux. 

 Diffuser toutes autres informations utiles pour la sécurité alimentaire et la fluidité du 

commerce et des transactions financières dans la zone K²M.  

 Faire connaître l’initiative K²M, rendre compte de ses travaux. »  
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Hypothèses de travail :    

 

- La mise en réseau des radios est une activité bien définie dont le démarrage et le 

développement ne sont pas nécessairement liés aux travaux des plateformes. La diffusion 

ŘŜǎ ǇǊƛȄΣ ŘŜǎ ǘŀǳȄ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜΣ ŘŜǎ ǘŜȄǘŜǎ ŘŜ ƭŀ /959!h ǎǳǊ ƭŀ ƭƛōǊŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΣ ŜǘŎΧ ǇŜǳǘ 

commencer rapidement.  En outre, ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 

réseau des radios et du fonctionnement de ce réseau, relève de compétences spécifiques 

Ŝǘ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ǳƴ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƘƻǊǎ ŘŜ ǇƻǊǘŞŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ 

ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ YчaΦ  /ŜŎƛ ƳƛƭƛǘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ. 

  

Questions en suspens :  

- [Ω!ǘŜƭƛŜǊ ŘŜ Yŀǘǎƛƴŀ ŀ ǎƻǳƭƛƎƴŞ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ǊŀŘƛƻǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ 

ǘǊŀƴǎŦǊƻƴǘŀƭƛŝǊŜΦ  [ΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǇƛƭƻǘŜǎ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ Ŝƭ ŎŀŘǊŜ 

Řǳ tΦLΦ¢ ŘŜ ƭŀ /959!hΣ ƳƻƴǘǊŜ ǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇƛǎǘŜǎ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘŜǎ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛent être 

ǊŜǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ Yчa :  

Á [ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀƴƴǳŀƛǊŜ transfrontalier Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

acteurs de la zone trouveraient facilement les coordonnées des services 

publiques, associations de commerçants de transporteurs, marchés, etc.  

/Ŝ ǘȅǇŜ ŘΩŀƴƴǳŀƛǊŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘŞŎƭƛƴŞ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩŀŦŦƛŎƘŜǘǘŜǎ 

thématiques (marchés, agriculture, radios, associations de 

ŎƻƳƳŜǊœŀƴǘǎΧύ 

Á [ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŜǘƛǘŜǎ ǇƭŀǉǳŜǘǘŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƭŀƴƎǳŜ ƭƻŎŀƭŜ. Ce 

ǘȅǇŜ ŘŜ ǎǳǇǇƻǊǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘΨǳƴŜ ǘǊès grande utilité, notamment pour 

diffuser les droits des citoyens de la CEDEAO en matière de libre 

circulation. 

Á Etc.         

 

 

La communication demeure un investissement indispensable et s’étend au-delà de la proposition 

relative au Réseau des radios. Pour exemple, pour ce qui concerne la promotion de la coopération 

frontalière et des opérations PIT en particulier, certains supports sont mis à disposition par le CSAO 

avec l’appui d’Enda Diapol : le site web http://www.afriquefrontieres.org/ qui catalyse des échanges 

d’expériences et d’analyse, permis la diffusion d’un grand nombre de fiches pédagogiques et lettres 

d’information. Une rubrique est consacrée au terrain et les avancées des expériences frontalières et 

de l’Initiative dans l’espace K2m y sont relatées.  

 

Un magazine « Les chroniques frontalières » est régulièrement diffusé, basé sur des enquêtes de 

terrain, il témoigne de la vitalité transfrontalière de l’Afrique de l'Ouest. Ce travail de communication 

a largement facilité la diffusion de ƭΩƛŘŞŜ de la coopération transfrontalière ainsi que des processus et 

des méthodes permettant de la concrétiser. Il a également facilité la diffusion politique et les 

ŜȄŎƘŀƴƎŜǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎΦ  

 

La circulation de l’information permet de capitaliser les avancées et de partager les connaissances 

espaces frontaliers (entre le réseau des radios de Sénégambie et celui de Sikasso-Bobo Dioulasso), de 

bénéficier des coordonnées des homologues de part et d’autre d’une frontière (annuaire 

transfrontalier), de doter certaines des initiatives avec des outils de promotion de leurs activités 

(fiches du réseau des professionnels de l’apiculture en Sénégambie). Ceci pourrait être le cas pour 

http://www.afriquefrontieres.org/
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l’Initiative K2M (fiches sur les avancées des travaux de plate forme, fiches techniques sur les 

méthodes les plus appropriées de collecte des données sur les prix, quantités et flux des marchés, 

fiches d’information un potentiel système de paiement transfrontalier par carte bancaire…). 

 

Ce poste Communication est indispensable pour faire connaître l’Initiative, pour informer les 

populations et les acteurs locaux des outils retenus par les plateformes ou encore pour diminuer le 

fossé entre la connaissance par les Institutions et par les acteurs frontaliers. Ce poste doit être 

budgétisé au même titre que les frais de fonctionnement de l’initiative.  
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IV.  Les études de faisabilité  

 

Suite à cette première analyse des modalités possibles de mise en œuvre de l’initiative K²M,  il 

apparaît donc logique de mener deux études de faisabilité :  

 

 La première portant sur la phase I  

 La deuxième portant spécifiquement sur la mise en réseau des radios.  

 

Ces études devraient être réalisées dans le cadre de la Commission Mixte Nigéro-Nigériane de 

Coopération.   

 

4.1. Étude de faisabilité générale  

 

4.1.1. Éléments de termes de référence 

 

Le principe de cette étude est de prolonger le travail de l’atelier de Katsina en approfondissant et en 

élargissant la concertation avec les acteurs de la zone K²M autour des propositions, hypothèses et 

questions décrites plus haut (sous réserve de leur validation et des compléments qui y seront 

apportés).  

 

Elle pourrait être confiée à une équipe nigéro-nigériane de deux experts connaissant parfaitement 

bien le milieu haoussa (y compris parlant la langue).  Il s’agira pour cette équipe :   

 

 De recueillir, aux côtés d’un représentant de la CMNN, les avis et recommandations des 

instances gouvernementales concernées à Niamey et Abuja.  Ces visites, préparée par des 

lettres officielles de la CMNN, permettront en outre d’obtenir auprès de ces instances les 

autorisations nécessaires pour dialoguer avec les forces de contrôles (police, douane..) dans 

la zone K²M. La Commission Nationale des Frontières du Niger et la National Boundary 

Commission du Nigeria, pourraient jouer le rôle de « point focal » pour la préparation et 

l’organisation de ces rencontres.  

 De recueillir, aux côtés d’un représentant de la CMNN, les avis et recommandations de la 

Commission de la CEDEAO.  

 D’informer, aux côtés d’un représentant de la CMNN, les représentations des agences de 

coopération à Abuja et Niamey du projet d’initiative et de recueillir leurs avis et 

recommandations.    

 De rencontrer l’ensemble des acteurs locaux potentiellement intéressés par l’initiative sur la 

base des indications fournies aux points 3.4 à 3.6 du présent document et, avec eux de : 

  

Á Préciser la formulation et les objectifs de chaque thème de travail  

Á Recueillir des propositions sur les modalités de fonctionnement de chaque 

plateforme 

Á Recueillir les idées d’action déjà formulées par certaines associations 

d’acteurs. 
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 De formuler sur cette base un projet de deux ans assorti d’un budget.      

 

Des termes de référence plus précis pourront être définis après validation du présent document. 

 

4.2. Étude faisabilité « Radios »   

4.2.1. Éléments de termes de référence 

 

Cette étude pourrait être confiée à une équipe nigéro-nigériane de deux spécialistes disposant si 

possible d’une expérience en matière de mise en réseau transfrontalier des radios.  L’étude devra 

élargir le champ d’investigation à une zone plus large que K²M (à préciser). Il s’agira pour cette 

équipe : 

 

 De recenser l’ensemble des radios émettant dans la zone K²M (hors radios nationales) 

 De présenter l’initiative à chacune de ces structures et de recenser celles qui souhaitent être 

associées à l’initiative.  

 Pour ces dernières, de décrire leurs moyens techniques et humains, leur zone d’émission, 

leurs productions. 

 De rencontrer les associations de commerçants, de producteurs et de transporteurs des  

marchés de la zone K²M (y compris les marchés secondaires) pour analyser leurs sources 

actuelles d’information et identifier des pistes d’amélioration de la circulation de 

l’information via un réseau transfrontalier de radios (quel type d’information n’est pas 

accessible à qui ?).  Cette enquête portera sur le taux de change Naîra/CFA, les prix des 

denrées alimentaires, les droits des citoyens de la CEDEAO en matière de libre circulation. 

 De proposer les modalités de recueil et de diffusion réguliers des informations sur les 

marchés (par exemple par un agent de la radio géographiquement la plus proche de chaque 

marché) ainsi que  les modalités de partage de ces informations au sein d’un réseau.        

 De décrire les modalités de mise en réseau et de production conjointe d’émission en termes 

techniques et d’animation du réseau.   

 D’organiser  une réunion de réflexion et de finalisation du projet avec l’ensemble des 

membres potentiels du réseau.  

  De formuler un projet assorti d’un budget.       

 


